
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

UN PARCOURS DE MOBILITE  
 DE DECOUVERTES INTERCULTURELLES ET DE STAGE PROFESSIONNEL 

1 semaine de découverte culturelle à Malte (du 24 au 30 mars 2019) 

15 jours de stage professionnel en Pologne (du 5 au 18 mai 2019) 

Date limite de dépôt des dossiers : le 12 mars 2019 

 

DISPOSITIF DE MOBILITE : 

 1 semaine de découverte culturelle et d’immersion professionnelle à Malte  
 15 jours de stage professionnel « découverte de métiers » en Pologne 

  
 

 

ACCOMPAGNEMENT : 

JTM accompagne les candidat.e.s : 

• Avant le départ (préparation administrative, 

convention de stage, préparation collective au départ) 

•  Pendant la mobilité (un.e référént.e de la Mission 

Locale et de JTM vous accompagne, un tuteur de stage 

sur la durée du stage) 

•  Après le séjour (session collective de bilan et de 

valorisation des compétences, attestation de fin de 

formation) 

SOUTIEN FINANCIER : 

•  Possibilité (sous conditions) de 
conserver les ARE/RSA/GJ pendant le 
séjour  
•  Prise en charge l’hébergement en 
pension complète et de l’assurance 
internationale  
•  Participation financière Erasmus + 
pour les frais de transport, 
d’alimentation et autres   
•  Couverture sociale (protection 
maladie, accident de travail)  

Prise en charge de 
CALENDRIER : 

12 mars 2019  Date limite de dépôt des dossiers de candidature et session 

d’information à St Brieuc  

19 mars    Séminaire de préparation au départ à St Brieuc (1 jour)  

Du 1 au 9 avril   1ère semaine de découverte à Malte (7 jours) 

23 et 24 avril Une journée de bilan et 1 séminaire intermédiaire à Rennes (2 jours)   

  Du 4 au 19 mai  Stage professionnel en Pologne (15 jours) 

4 juin    Séminaire de retour à St Brieuc (1 jour) 

     POUR CONSTITUER UN DOSSIER JTM : 

•  Remplir un dossier de candidature (auprès de votre conseiller Mission Locale) et joindre :  
•  une copie de la carte d’identité ou du passeport             • un CV (en français)  
•  la notification d’ouverture ou de refus de droit ARE de Pôle emploi  
•  l’attestation d’inscription au régime général de la CPAM de Bretagne (en votre nom propre) 
•  une copie de la carte européenne d’assurance maladie ou le certificat de demande  
•  un relevé de note ou dernier diplôme obtenu pour le n°INE  
•  une participation financière de 30€ pour la première mobilité et de 150€ pour la seconde (chèque ou 
espèces) 
•  un bulletin d’adhésion à JTM + un chèque de 20€ (téléchargeable sur notre site Internet) 
 

« Bouge en Europe » 
Dispositif de mobilité pour les jeunes  
Agé.e.s de 18 à 25 ans  

Inscrit.e.s dans une mission locale du département des Côtes d’Armor 
PUBLIC :  

•   Agé.e.s de 18 à 25 ans   
•   Résident.e.s dans les Côtes d’Armor  
•   Inscrit.e.s dans une agence Pôle Emploi 
•   Suivi par un.e référent.e Mission Locale 

 

 

•  Inscrit.e.s au régime général de la sécurité 
sociale de Bretagne 
•  Aucun niveau de langue, de diplôme ou de 

formation n’est requis 

Ce projet a été financé avec le soutien de la Commission 

Européenne. Cette publication n’engage que son auteur et la 

Commission n’est pas responsable de l’usage qui pourrait être 

fait des informations qui y sont contenues.  

Jeunes à Travers le Monde en partenariat avec le 

département des Côtes d’Armor, et les acteurs de l’emploi 

et de l’insertion, proposent aux jeunes costarmoricains un 

parcours de mobilité adapté à leurs réalités.  

Il vise à permettre aux jeunes de vivre une expérience 

culturelle et professionnelle en Europe dans un cadre 

sécurisant, qui puisse permettre d’accéder à un emploi ou 

à une formation, et de vivre une expérience à l’étranger.  

Ce parcours est conçu en plusieurs phases pour permettre 

au jeune de vivre une expérience à l’étranger 

accompagnée et en collectif.  

 

Une première mobilité de quelques jours sur l’île de 

Malte pour découvrir le patrimoine, être confronté à la 

notion d’interculturalité.  

Une immersion professionnelle via la rencontre 

d’expatriés français ou de professionnels maltais, et 

de visites d’entreprises.  

Une seconde mobilité en Pologne, pour découvrir, 

tester, ou approfondir un métier par le biais d’un stage 

professionnel en entreprise, dans un contexte 

interculturel.  

 

 

A la fin du stage en Pologne, une attestation de 

formation ainsi qu’un certificat Europass valorisant 

l’expérience vécue et les compétences acquises sont 

remis au participant.  

 

c 

Chaque jeune peut s’engager et se désengager en 

fonction des différentes phases du projet.  

Mobilité COURTE 

collective  

En Pologne 

15 jours de stage 

professionnel 

 

Mobilité 1er PAS  

A Malte 

1 semaine en collectif et 

accompagnée 

Mobilité LONGUE 

individuelle 
 

Stage long en autonomie 

de plusieurs mois 

 

JEUNES A TRAVERS LE MONDE - JTM 

Espace Anne de Bretagne, 
15, rue Martenot - 35000 RENNES 
Ouverture : du mardi au jeudi de 14h à 17h30 
Accueil téléphonique: du mardi au vendredi de 9h30 à 
12h30 - Tél : 02 99 78 35 36 - international-jtm.com 

jtm.info@international-jtm.com 

mailto:jtm.info@international-jtm.com

